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Date d’envoi des convocations : 1er avril 2010
Date d’affichage convocation   : 1er avril 2010

Présents : Michel LACOUX - Agnès GUERRIER - Alain ASSOULINE - Martine VIALAS - Issa SENE – Michelle 
DEMARCHELIER - Christian Le BARS - Isabelle DEVILLA - Adjoints au Maire 

Isabelle MÉCHAMBRE – Bernadette HUGELÉ - Olivier BOUHELIER – Catherine ROGEON – Gilles BELLOIN 
Brigitte BOUSSEAU - Hervé BOUSSANGE – Viviane DECERLE – Marc POMPER – Corinne GUIBON – Stéphane 
EUDIER – Guillaume BESNIER – Jean-Claude BOUGOUIN – Natalie GUADAGNIN – Nathalie FATRÉ – Bachir 
AROUNA (arrivé à 23 h 35) - Conseillers municipaux

Absents excusés     :  
Jean-Luc ROULAND (pouvoir à Alain ASSOULINE) –-  Samy GHALLAB – Céline MOSER (pouvoir à Isabelle 
DEVILLA) – Isabelle COIGNET (pouvoir à Nathalie FATRÉ) – Bachir AROUNA-VODOUNOU (pouvoir à Guillaume 
BESNIER jusqu’à 23 h 30).

Point n° 1     : Approbation du procès verbal de la séance du Conseil Municipal du 10 mars 2010  
Madame Guadagnin signale qu’au point 3 : modification du tableau des effectifs, ayant quitté la séance et ayant 
donné pouvoir à M. Arouna, il convient d’écrire comme vote 6 contre au lieu de 5 dont M. Arouna avec pouvoir de 
Mme Guadagnin et 21 pour au lieu de 22.
Le compte-rendu mis au vote est approuvé par 27 voix et 1 abstention (Mme Coignet).

Point n° 2 : Budget assainissement – compte administratif 2009
Monsieur le Maire présente le compte administratif 2009 du budget d’assainissement. La section d’exploitation 
enregistre 23 981,25 € de dépenses pour 85 106,52 € de recettes, ce qui donne avec le report de l’année N-1 de 
56 926,89 € un excédent cumulé en fonctionnement de 118 052,16 €. 

La section d’investissement enregistre 11 876,38 € de dépenses pour 22 038,79 € de recettes,  ce qui donne avec 
le report de l’année N-1 de 208 354,61 € un excédent cumulé en investissement de 218 517,02 €.

Conformément au code général des collectivités territoriales, Monsieur le Maire quitte la séance pour le vote du 
compte administratif. Le Conseil municipal siège sous la présidence de Michel Lacoux.

Le Conseil municipal, à l’unanimité, 
ADOPTE le compte administratif ci-dessous :

Section d’exploitation

Dépenses 23 981,25 €
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Recettes 85 106,52 € 

Soit un excédent de 61 125,27 €   
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Section d’investissement

Dépenses 11 876,38 €

Recettes 22 038,79 €

Soit un excédent de 10 162,41 €

Le résultat de clôture de l’exercice est donc excédentaire à 71 287,68 €

Le résultat excédentaire reporté était de 265 281,50 €

Le résultat global de clôture est donc excédentaire à 336 569,18 €

Point n° 3 :   Budget assainissement – compte de gestion 2009  
Le compte de gestion pour l’exercice 2009, communiqué par le percepteur le 15 mars dernier, est en tout point 
conforme aux écritures du compte administratif de l’assainissement tenu par la commune
Le Conseil  municipal,  à  l’unanimité,  ADOPTE le  compte de gestion 2009 de Monsieur  le  Receveur  dont  les 
écritures sont identiques à celles du compte administratif 2009 de l’Assainissement. DONNE quitus à Monsieur le 
Receveur Municipal

Point n° 4     : Budget Assainissement – Affectation du résultat   
Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil municipal, à l’unanimité, 
AFFECTE le résultat reporté : 118 052,16 € en recettes à la section d’exploitation au 002.
AFFECTE le résultat reporté : 218 517,02 € en recettes à la section d’investissement au 001.

Point n° 5 : Budget   assainissement   – budget unique 2010  

Vu le Débat d’Orientations Budgétaires en date 10 mars 2010,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article 2312-1 et suivant,
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 et notamment l’article 4,
Vu l’Instruction Budgétaire et Comptable M 14 applicable au 1er janvier 1999,
Vu la proposition de Budget examinée par la Commission des Finances le 25 mars 2010,
Le Conseil municipal, à l’unanimité, ADOPTE le budget unique de l’exercice 2009 comme suit  

DEPENSES RECETTES
Exploitation 175 552,16 € 175 552,16 €

Investissement 383 269,18 € 383 269,18 €

Total 558 821,34 € 558 821,34 €

Point n° 6 : Budget commune – compte administratif 2009
Vu l’avis de la commission des finances en date du 25 mars 2010,
Le résultat d’exécution du budget 2009 du budget d’assainissement est le suivant :

Sections

Résultats de clôture de 
l’exercice précédent 2008

Opérations de l’exercice 
2009

Résultats cumulés à la 
clôture de l’exercice 2009

Déficit Excédent Déficit Excédent

Fonctionnement 0,00 € 803 088,38 €
Recettes 4 936 701,68 €
Dépenses 5 165 136,19 €
Déficit - 228 434,51 €

 574 653,87 €

 

Investissement 0,00 € 304 089,97€
Recettes 1 490 724,18 €
Dépenses 2 533 361,32 €
Déficit -1 042 637,14 €

738 547,17 €

TOTAL 163 893,30 €

Après avoir présenté le compte administratif et n’ayant pas eu de demande d’explications complémentaires, et 
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conformément au code général des collectivités territoriales, Monsieur le Maire quitte la séance pour le vote du 
compte administratif. Le Conseil municipal siège sous la présidence de Michel Lacoux.

Monsieur LACOUX met le compte administratif 2009 du budget d’assainissement au vote.
Le Conseil municipal par 22 voix Pour et 6 Contre (M. Besnier avec pouvoir de M. Arouna, M. Bougouin, Mme 
Guadagnin, Mme Fatré avec pouvoir de Mme Coignet). ADOPTE le Compte Administratif présenté par le Maire.

Point n° 7 :   Budget commune – compte de gestion 2009  
Le compte de gestion pour l’exercice 2009, communiqué par le percepteur le 15 mars dernier, est en tout point 
conforme aux écritures du compte administratif de la ville tenu par la commune.
Le Conseil municipal par 22 voix Pour et 6 Contre (M. Besnier avec pouvoir de M. Arouna, M. Bougouin, Mme 
Guadagnin,  Mme Fatré avec pouvoir  de Mme Coignet),  ADOPTE le  compte de gestion 2009 de Monsieur  le 
Receveur dont les écritures sont identiques à celles du compte administratif 2009 de la ville. DONNE quitus à 
Monsieur le Receveur Municipal.

Point n° 8     : Affectation du résultat -   
Sur proposition de Monsieur le Maire,
Le Conseil municipal,  par 22 voix Pour et 6 Contre (M. Besnier avec pouvoir de M. Arouna, M. Bougouin, Mme 
Guadagnin, Mme Fatré avec pouvoir de Mme Coignet).

AFFECTE le résultat reporté : 374 653,87 € en recettes de la section de fonctionnement au 002.
AFFECTE le résultat reporté : 738 547,17 € en dépenses à la section d’investissement au 001.
AFFECTE l’excédent de fonctionnement capitalisé : 200 000,00  € en recettes à la section d’investissement au 
1068

Point n° 9 : Budget commune – budget unique 2010
Vu le Débat d’Orientations Budgétaires en date du 10 mars 2010,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article 2312-1 et suivant
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 et notamment l’article 4
Vu l’Instruction Budgétaire et Comptable M 14 applicable au 1er janvier 1999,
Vu la proposition de Budget examinée par la Commission des Finances le 25 mars 2010,
Considérant l’état des restes à réaliser de l’exercice 2009 se composant de 477 710,29 € de dépenses et de
1 069 554,35 € de recettes en section d’investissement,

Le Conseril municipal,  par 22 voix Pour et 6 Contre (M. Besnier avec pouvoir de M. Arouna, M. Bougouin, Mme 
Guadagnin, Mme Fatré avec pouvoir de Mme Coignet).
ADOPTE le budget unique de l’exercice 2010 comme suit :

DÉPENSES RECETTES
Fonctionnement 5 703 418,87 € 5 703 418,87 €

Investissement 3 897 799,48 € 3 897 799,48 €

Total 9 601 218,35 € 9 601 218,35 €

Point n° 10     : Vote des taux des impôts directs locaux  
Vu l’article L 639 du code général des impôts
Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu la loi de finances,
Vu l’état n° 1259 portant notification des bases nettes d’imposition des trois taxes directes locales de la commune 
adressé par la Direction des services fiscaux,
Le Conseril municipal,  par 22 voix Pour et 6 Contre (M. Besnier avec pouvoir de M. Arouna, M. Bougouin, Mme 
Guadagnin, Mme Fatré avec pouvoir de Mme Coignet), 

FIXE les taux des impôts directs, comme suit :

2010
Taxe d’habitation 16,90 %
Taxe foncier bâti 24,19 %
Taxe foncier non bâti 51,56 %

Point n° 11 : Attribution des subventions aux associations
Le Conseil  municipal,  à l’unanimité,  DECIDE d’accorder,  pour  l’année 2010,  une subvention aux associations 
figurant dans le tableau ci-après :
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NOM DES BÉNÉFICIAIRES MONTANT
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Amicale du Personnel 26 800,00
Association de défense des locataires HLM 700,00
Associations Jardins familiaux Bouffémont 200,00
Associations parents d'élèves (école) 160,00
Associations parents d'élèves (collège ) 120,00
Associations parents d'élèves (lycée) 70,00
Association Délégation Départementale de l'Education Nationale 70,00
Associations parents d'élèves ( école) 160,00
Associations parents d'élèves ( collège) 120,00
Associations parents d'élèves (lycée) 70,00
Association de défense pour le respect de l'environnement 100,00
Association Avenir de Bouffémont 1 060,00
Association Courtoise Compagnie 150,00
Association Episode 500,00
Association La Sarabande 350,00
Office Municipal de la Culture et des Activités 47 500,00
Photo Ciné Club 550,00
Singe Hurlant 250,00
Poney Club de Bouffémont 300,00
Associations gymnique Bouffémont 750,00
Association sportive du collège de Bouffémont 200,00
Association sportive du lycée de Domont 100,00
Association sportive Pendagons FLAG 700,00
Association Bouffémont Athlétic Club de Basket 4 000,00
Association Bouffémont Athlétic Club de Foot 6 000,00
Association Bouffémont Athlétic Club de Judo 5 500,00
Association Bouffémont Badminton 500,00
Association Bouffémont Pétanque 1 000,00
Association Bouffémont Athlétic Club de Volley 700,00
Association Evolution Club de gymnastique 5 000,00
Association Karaté Club Bouffémont 1 500,00
Association La Galoche Bouffémontoise 200,00
Office Bouffémontois des Sports 20 000,00
Amis Cyclo Bouffemont 200,00
Boxing Club de Bouffémont 400,00
Tennis Club de Bouffémont 1 500,00
Foot à 7 Club de Bouffémont 500,00
IMAJ 33 740,00
Association des paralysés de France 500,00
Association pour le maintien à domicile 2 000,00
Association résidences et foyers 300,00
Secours Populaire Français 1 300,00
Union Nationale des Amis et Familles de Malades Psychiques 150,00
Parcours des Philosophes 150,00
Ligue des droits de l'homme 100,00
Bouffémont Palestine 250,00
Association retraités Bouffémontois pour des rencontres enrichissantes 3 000,00
L'initiative 200,00
Tremplin 95 400,00
Caisse des Ecoles 58 900,00
Centre communal d'Action Social 38 000,00

266 970,00

Point n° 12 : Décisions annexes au budget
Monsieur  le Maire propose aux membres du Conseil  Municipal  de fixer,  pour  2010,  le montant  de la prime 
annuelle  allouée  au  personnel  stagiaire,  titulaire,  auxiliaire  et  contractuel  permanents,  en  fonction  de 
l’augmentation de la valeur du point de la Fonction Publique Territoriale (0,8 % en 2009) à 801,40 € (795 € en 
2009).

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal d’accepter la revalorisation de la prime annuelle 
des assistantes maternelles en vertu de l’évolution du SMIC (1,08 % en 2009) soit 687,30 € (680 € en 2009).

Le Conseil municipal, à l’unanimité, adopte les montants ci-dessus
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Point n° 13 – Modification du tableau des effectifs

Considérant  les  mouvements  de  personnel  (avancements  de  grade,  départs  en  retraite,  mutations,  etc),  il 
convient de poursuivre la mise à jour entreprise du tableau des effectifs.
Le Conseil municipal, par 22 voix Pour, 5 contre (Mme Fatré avec pouvoir de Mme Coignet, M. Besnier avec 
pouvoir de M. Arouna, Mme Guadagnin) et 1 abstention (M. Bougouin), APPROUVE la modification du tableau 
des effectifs comme suit :

 CATEGORIES NOMBRE SUPPRESSION NOMBRE POURVU Dont :
T. N. C.

FILIERE ADMINISTRATIVE       
Attaché Territorial : A 1  1 1  

emploi fonctionnel : Directeur Général des 
Services       

Attaché A      
Rédacteur Chef B 3  3 2  

Rédacteur Principal B 1  1   
Rédacteur B 5 -3 2 2  

Adjoint administratif  Principal de 1ère cl. C 2 -1 1   

Adjoint administratif  Principal de 2ème cl. C 3 -2 1 1  

Adjoint Administratif de 1ère classe C 5 -3 2 2  
Adjoint Administratif de 2ème classe C 14 -6 8 8  

  34 -15 19 16  
FILIERE TECHNIQUE       

Technicien supérieur B 1 -1    

Contrôleur en Chef B 1  1 1  
Contrôleur Principal de travaux B 1  1 1  

Contrôleur  territorial B 1  1 1  
Agent de Maîtrise Principal C 1  1 1  

Agent de Maîtrise C 1  1   

Adjoint Technique   Principal de 1ère classe C 1 -1    

Adjoint Technique  Principal de 2ème cl. C 1  1   
Adjoint Technique  de 1ère  cl. C 8  8 6  
Adjoint Technique  de 2ème cl. C 32  32 24  

  48 -2 46 34  
FILIERE POLICE       

Garde-champêtre Principal C 1  1 1  
Gardien C 1  1 1  
Brigadier C 1  1   

  3  3 2  
 FILIERE SOCIALE       

Educatrice Chef de Jeunes Enfants B 1  1 1  
Auxiliaire de Puériculture de 1ère classe C 2  2 2  
A. T. S. E. M. Principal de 2ème classe C 2  2   

A.T.S.E.M. de 1ère classe C 6  6 4  
  11  11 7  

FILIERE ANIMATION       
Animateur Chef B 1  1   

Animateur Principal B 1  1   
Animateur B 3  3 3  

Adjoint d’Animation de 1ère classe C 2 2 2

Adjoint  d'Animation de 2ème classe C 25  25 19
2 

(1 28h/s. 
1 24h/s.)

  32  32 24  

 CATEGORIES NOMBRE SUPPRESSIO
N

NOMBR
E POURVU Dont :

T. N. C.

FILIERE CULTURELLE       
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Adjoint  du patrimoine de 1ère classe C 1 -1    

Adjoint. du patrimoine de 2ème classe C 3  3 3 1 (18 
H/sem.)

  4 -1 3 3  
FILIERE SPORTIVE       

Educateur des activités physiques et 
sportives de 2ème classe C 2  2 2  

  2  2 2  
       

TOTAL GENERAL  134 -18 116 86 3

NON TITULAIRES – EMPLOIS PERMANENTS
Agents Non titulaires CATEGORIES SECTEURS

1 Contrôleur B TECH
1 Rédacteur B SOCIAL
1 Rédacteur B ADM

6 Adjoints Techniques de 2ème cl. C TECH
6 Adjoints d’Animation de 2ème cl. C ANIM.

3 Contrats d'accompagnement dans 
l'emploi  

2 ADM, 1 
sanitaire et 

social

 
NOMBRE 
ACTUEL POURVU SUPPRESSIO

N

Assistantes Maternelles 8 5 -3

Point n° 14 – Tarifs du Cimetière
Considérant que les tarifs du cimetière n’ont pas été réévalués depuis 2008, le Conseil municipal, à l’unanimité, 
approuve les nouveaux tarifs suivant le tableau ci-après : 

Service Catégorie Tarifs à compter du 
09/04/2010

TARIFS DES EMPLACEMENTS

Concession (achat et renouvellement)
15 ans 147,40 €
30 ans 311,30 €
50 ans 619,10 €

Cave Urne (uniquement renouvellement)
15 ans 71,90  €
30 ans 151,80 €
50 ans 302,50 €

Columbarium : Urne (achat et renouvellement)
10 ans 188,30 €
15 ans 282,00 €
30 ans 565,00 €

Plaque d’identification vierge au colombarium  55,30 €
TAXES MUNICIPALES

Taxe de dépôt des cendres au columbarium  21,30 €
Taxe de dispersion dans le jardin du souvenir  47,90 €
Taxe d'inhumation  13,50 €
Taxe d'entrée caveau famille  13,50 €
Taxe de sortie caveau famille  13,50 €
Taxe d'exhumation  33,60 €
Taxe de ré inhumation  19,70 €
Taxe de translation  19,70 €
Taxe d'entrée caveau provisoire  19,70 €
Taxe de sortie caveau provisoire  19,70 €

Séjour caveau provisoire par jour du 1er au 30ème jour 1,80 €
à partir du 31ème jour 1,90 €

VACATIONS POLICE
Fermeture de cercueil (si transport hors de la commune)  21,80 €
Fermeture de cercueil (si arrive d'une autre commune non 
fermé)  21,80 €

Crémation  21,80 €
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Exhumation  21,80 €
Ré inhumation  21,80 €
Translation  21,80 €

Point° 15     : Extension des compétences de la CCOPF  
Lors de sa séance du 18 février  2010,  le conseil  communautaire de la C.  C.  O. P.  F.  a décidé d’étendre la 
compétence  Equipement  pour  y  intégrer  la  gestion  d’un  cinéma  intercommunal  et  l’entretien  du  patrimoine 
immobilier d’intérêt historique.

Afin de procéder à la révision des statuts de la CCOPF, il est demandé au conseil municipal de donner son avis 
sur cette nouvelle compétence. 
Le Conseil municipal, Par 26 voix Pour et 2 contre (M. Besnier avec pouvoir de M. Arouna) ACCEPTE d’étendre la 
compétence Equipement à la gestion d’un cinéma intercommunal.

Le Conseil municipal, Par 10 voix Pour (M. Robert, M. Lacoux, Mme Guerrier, M. Assouline avec pouvoir de M. 
Rouland, Mme Devilla avec pouvoir de Mme Moser, M. Le Bars, M. Boussange, M. Belloin, 8 contre (M. Séne, M. 
Eudier, Mme Fatré avec pouvoir de Mme Coignet, M. Besnier avec pouvoir de M. Arouna, Mme Guadagnin, M. 
Bougouin) et 10 abstentions (Mme Vialas, Mme Demarchelier, Mme Méchambre, Mme Hugelé, M. Bouhelier, Mme 
Rogeon,  Mme  Bousseau,  Mme  Decerle,  M.  Pomper,  Mme  Guibon)  ACCEPTE  d’étendre  la  compétence 
Equipement à l’entretien du patrimoine immobilier d’intérêt historique.

Point n° 16     : Modification de l’article 30 du règlement   intérieur du Conseil Municipal  
Monsieur le Maire propose au conseil municipal d’accepter la modification de l’article 30 du règlement intérieur du 
conseil municipal, adopté par délibération du 14 avril 2008 et modifié le 6 novembre 2008, par l’adjonction du texte 
suivant :
“Un espace de 2200 signes (base : police « Optima », corps 9) est réservé pour chaque groupe municipal dans le 
bulletin municipal  « Les Nouvelles »“.
Après en avoir débattu, Le Conseil municipal,
Par 26 voix Pour et 2 abstentions (Mme Devilla avec pouvoir de Mme Moser) accepte la modification de l’article 30 
du  règlement  intérieur  du  conseil  municipal  comme  suit :  “Un  espace  d’un  tiers  de  page  A4  (base :  police 
« Optima »,  corps  au  choix)  est  réservé  pour  chaque  groupe  municipal  dans  le  bulletin  municipal   « Les 
Nouvelles »“.Les textes devront parvenir au service Communication pour le 10 du mois.

Point n° 17     : Adhésion à RéVOdoc  
La bibliothèque de Bouffémont a la possibilité de faire partie du réseau RéVOdoc initié par le Conseil Général du 
Val-d’Oise et piloté par la Bibliothèque Départementale.

Le réseau RéVOdoc a pour objectif de favoriser l’accès à l’information et aux œuvres littéraires par la mise en 
commun  des  ressources  des  collectivités  et  institutions  qui  agissent  dans  le  domaine  de  la  recherche,  de 
l’enseignement, de la lecture publique et de la documentation.

En termes pratiques, RéVOdoc permet à n’importe quel usager des établissements adhérant à RéVOdoc d’avoir 
accès aux catalogues des bibliothèques qui en font partie, (chaque bibliothèque définit les types d’ouvrage qu’elle 
souhaite mettre en réseau), puis de demander le ou les ouvrages qui l’intéressent sans avoir à se déplacer en 
bénéficiant du prêt entre établissements. Un système d’enveloppes prépayées par le Conseil Général permet ces 
échanges.

Le réseau RéVOdoc propose  aux structures adhérentes d’offrir  un meilleur  service aux usagers,  en facilitant 
l’accès à des collections géographiquement dispersées, aussi diverses qu’éclectiques, qu’aucune bibliothèque ne 
peut prétendre conserver de façon exhaustive.

Depuis février 2008, le conseil général a mis en place un catalogue collectif (htttp://revodoc.valdoise.fr) qui permet 
les recherches par Internet sur l’ensemble des fonds des participants.

Les coûts techniques éventuels pour exporter la base informatique d’une bibliothèque sur le catalogue collectif sont 
pris en charge par le conseil général.

La  Charte  RéVOdoc  est  destinée  à  formaliser  les  missions  du  réseau  et  à  le  faire  connaître  au  sein  de  la 
collectivité. Elle rappelle et formalise les modalités d’adhésion des établissements concernés ainsi que le mode de 
communication  des  ouvrages  demandés.  Son  adoption  par  l’instance  délibérante  autorise  l’utilisation  des 
enveloppes prépayées qui sont gracieusement fournies par le Conseil Général du Val-d’Oise.

Le Conseil municipal accepte l’adhésion, à l’unanimité.

Point n° 18     : Indemnités du maire, des adjoints et des délégués  

Le Conseil  municipal,  par  26  voix  Pour,  1  contre  (M.  Arouna),  1  abstention  (M.  Besnier)  décide  la  nouvelle 
répartition de l’enveloppe globale des indemnités allouées aux élus de la manière suivante :
Le Maire 42,45 % (au lieu de 46 %) de l’indice brut 1015.
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Le 1e adjoint 17,25 % (inchangé) de l’indice brut 1015.
Les 7 adjoints suivants 16,45 % (au lieu de 17,25%) de l’indice brut 1015.
Les 8 conseillers municipaux délégués 5,85% (au lieu de 5,90 %) de l’indice brut 1015.

Point  n°  19     :  Demande  de  subvention  de  fonctionnement  au  Conseil  Général  dans  le  cadre  du  plan   
départemental de développement de la lecture

La ville de Bouffémont sollicite l’attribution d’une subvention de fonctionnement au Conseil Général du Val d’Oise 
dans le cadre du développement de la lecture publique. Pour 2010, la demande porte sur l’acquisition de nouveaux 
documents et sur l’animation pour les bébés lecteurs, l’accueil des classes, la participation aux activités du coup de 
pouce au centre social et l’heure du conte.

Le  Conseil  municipal,  à  l’unanimité,  autorise  Monsieur  le  Maire  à  déposer  cette  demande  de  subvention 
départementale dont l’instruction est assurée par la Bibliothèque départementale de Prêt.

Point n° 20 : Questions diverses

Monsieur le Maire rappelle aux membres du conseil municipal ainsi qu’à toutes les personnes présentes qu’une 
réunion publique se tient vendredi 09 avril à Bouffémont à la cantine du Trait d’Union à 20h avec le Président du 
Conseil Général à l’occasion de sa visite du canton de Domont.

Monsieur Arouna demande à Monsieur le Maire où en est la contractualisation avec le Conseil général. Monsieur le 
Maire l’invite à venir rencontrer le Président du Conseil Général le lendemain.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 0 h 05

La Secrétaire Le Maire
Isabelle DEVILLA Claude ROBERT
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